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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DESYYEUNES

Préfecture
Direction de la réglementation et des &ections
Bureeu de l'ervirennementet des Enquêtes publiques

Arrêté de prescriptions complémentaires N°2013337.0007

Le Préfet des Yvelines,
Chevallsr de ls Légion d'Honneur

Vu le code de l'environnement #t notamment les articles R.512.31 et R.612-334 ;

Vu le décret n°2013-374 du 2 mai 2013 portant transposition des dispositions générales etdu chapitre 1 de la directive 2010/75/JE du Parlement européen ét du Consaïl du 24novembre 2010 relallve aux émissions Industrielles (prévention et réduction intégrées de lapollution} :

Vu le décret n°2013-375 du 2 mal 2013 modifiant la nomenclature des installationsclassées ;

Vu l'arrëté ministériel du 9 septembre 1097 modifié relatif aux installations de stockage dedéchets nor dangereux ;

Vules arrêtés préfectoraux n°04-41/DUEL et n°G4-42/DUEL du 24 février 2004 autorisant lasociété SITA ILE DE FRANCE à exploiter une carrière de sablons et un centre de stockagede décheis ultimes, et instituant des servitides d'utilité publique relatives à le distanced'éloignement vis-à-vis des tiers at à Ja limitation de l'usage du so! et dur SoUS-s01 aprôsréaménagement du site de Brueil-en-Vexin (78440) :

Vu l'arrêté préfectoral n°07-093/DDD en daté du 18 juillet 2007 modifiant certainesprescriptions de l'arrêté préfectoral n°04-41/DUEL du 24 février 2004, et notamment sonarticle 1.10 relatif aux garanties financières, concernant les Installations classées exploitéesparla société SITA ILE DE FRANCEà Brueil-en-Vexin;

Vu l'arrêté préfectoral n°09-173/0DD en date du 1° décembre 2009 imposant à la sociétéSITA ILE DE FRANCE des prescriptions complémentaires concernant l'application de iacirculaire du 5 janvier 2009 relative à la mise en œuvre de la deuxième phase de l'action derecherche et de réduction des substances dangereuses (RSDE} pour le milieu aquatiqueprésent dans les rejete des instaations classées pour la protection de l'environnementsoumises à autorisation, pourl'établissement situé sur |a commune de Brueil-en-Vexin:
Vu l'arrêté préfectoral n°10-139/DRE du 5 mai 2010 imposant & la société SiTA LE DEFRANCE des prescriptions complémentaires concernant [e fonctionnement en modebioréacieur, et l'augmentation de la capacité maximale d'enfouissement de déchets, portée à1 110 000 tonnes, de son site de Bruell-en-Vexin ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2011189-0003 du & juillet 2011 mettant à jeur la situationadministrative des installations classées exploitées par SITA ILE DE FRANCEà Brueil-en-Vexin, au regard du décret n°2010-369 du 14 avril 2010 modifiant la nomenciature desinstallations classées :
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F
Vu larrêté préfectoral n°2012182-0006 du 10 juñlet 2042 visant à encadrer les conditions

d'aménagementet d'exploitation d'un 4°"casier au sein du site de Bruelken-Vexin, consistant à

prolonger le dôme d'exploitation vers l'ouest ;

Vu le dossier de déclaration des modifications des conditions d'explollation déposé par la

société SITA ILE DE FRANCE pour son site de Bruéi-en-Vexin en date du 8 octobre 2013,

portant eurl'augmentation ponctuelle de la capatité de stockage des déchets Jusqu'au 24 février

2014, et la modification dés horaires d'exploitation pour La fin d'année 2013 et le début d'année

2014 ;

Var le rapport de lnspection des Installations classées en date du 24 octobre 2013 ;

Vu l'avis émis par le conseil départemental de fenvironnement et des risques sanitaires et

technologiques {CODERST) sur ls projet d'arrêté préfectoral de misé à jour de la situation

administrative, lors de sa séance du 12 novembre 2013;

Vu le courrier du 13 novembre 2013 par lequel l'inspection des installations classées a transmis

le proiet d'arrêté de preacriptions à l'exploitant;

Vu le courrier de réponse du 18 novembre 2013 de la société SITAILE DE FRANCE;

Considérant que les mocfications envisagées consistent, d'une pat, à modifier 5 ryffme de

stockage des déchets pendant une période limitée et, d'autre part, à modifier les horaires de

fonctionnement du site de Brusil-an-Vexin ;

Coneittérant que ces modifications n'engendirent pas de modification significative des impacts et dés

risques aciuels, etne sont pas considérées comme substantielles ;

Considérant que la nature et l'origine des déchets restent inchangéses:

Gansidérant que le tonnage maximal autorisé de stockage (1 110 000 tormes), la durée d'exploitation

du alle, le hauteur maximale de remblaiement, les canditions de réaménagementfinal du site restent

inchangés ;

Considérant qu'il convient d'optimiser le comblement du demier casier en déchets non dangereux

telle qu'est la destination du centre de stockage de déchets de Bruell-en-Vexin;

Considérant que l'exploitant a signalé, par courrier du 18 novembre 2013, ne pas avoir d'observation

à formuler surle projet d'arrêté qui lui a été transmis par courrier du 13 novembre 2013 ;

Coneïdérant qu'i convient de faire application des dispositions de lertice R512-31 du code de

lenvirennement et de prescrire les mesures propres à Sauvegarderles intérêts mentionnés à l'article

L.511-1 du code de l'environnement;

Sur proposition du secrétaire général,

Arrête :

Article 1° : Classement des Installations

Le tableau ds l'artidée 1 de l'arrêté préfactoral n°2011189-0003 du 8 juillet 2011 listant les

installations concernées par uns rubrique de la nomenclature des installations classées est

complété parle tableau suivant:

Liveité de la rubrique (activité) selon la nomenclature: Éaractétietiques de 2

Î des Instailations classées ‘ Pinstallation

354 Autorie {Installation de stockage de déchets autre que celles acité totale de stockage :

: Aion” mentionnées à la rubrique n°2720 et celles relevant des| ee? : Due

dispositions de l'article L.541-30-1 du code de 1 110 G00 tonnes
l'environtement, recevant plus de 19 tonnes de déchets per

four ou d'une capacité totale supérisurs à 25 069 tonnes. _L___. i
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Article 2: Capacité maximale
2014

À compter de la notification du présent arrété et
1.8 du Titre | de l'arrêté préfectoral n°04
desinstallations est modifié ainef:

Rythme maximal de stockage :
— Quanäté moyenne journalière sur un mois : 850
—  Quaniité maximale journañère : 1 206 tonnes.

tonnes au maximum ;

Article 3 : Garanties financières

Le tableau de l'article 5 de l'arrêté préfectoral de prescriptions complémentaires n°0008 du 16 julliet 2012, relatif

journalière de stockage des déchets jusqu'au 24 février

jusqu'au 24 février 2014, le tablsau de l'article
-41/DUEL du 24 février 2004, relatif aux caractérietiques

2012192-
eux garankes financières, est modifié parle tableau suivant :
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Périodes

7

Années Réaménage SulviPost Accident Total Montantcalendaires ment Exploitation €TIC €TTC maximal de laETTC €TTC périade à: | cautlonner1 2012 | 19058 1008745 | 164098 1452426

|
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|
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|
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10 2085 | 145 893 98466| 243850
[206 | 0 | 13654|o84e | 231882 243 860

2037 0 [se | 8458 209969 |
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[203 0 82 548 99458 ? 181005 198 627

2040 0 72100 | 98458 170 558

42 2041 o 51 709 98 458 150 166

2042 0 41 753 98 458 qagous | 150166

2043 0 0 65 638 856% :     
   

(surla basede la TVA anvigueur en avril 2012, soit 18,6%)

Article 4 : Horalres de fonctionnement des installations

L'article 1.7 de l'arrêté préfectoral n°04-41/DUEL du 24 février 2004 est modifié comme suit :

« À compter de la notification du présent arrêté, les installations sont autorisées à fonctionner :

- en201à:

— de 6h00 à 20h00, en limitantla réception des camions jusqu'à 18h00, duluridi au

vendredi et en dehors des jours fériés :

- en2014:

= de 8h00 à 20h00, en limitant le réception des camions jusqu'à 16h00, du lundi au

vendredi et en dehors des jours fériés ;

__ et de 6h00 à 13h00 le samedi, en dehors des jours fériés, et en limitant l'arrivée

des camions jusqu'à 12h00, »

Articls 5. Mesure des niveaux sonores

Une mesure des niveaux sonores est réalisée, par Un organisme spécialisé dans le jomaine,

dans un délai d'un mols suivant la mise en œuvré des modifications de la plage horaire sollicitée

pour 2013.

Les résullate des mesures sont adressés à l'inspection des installations classées, dans un délsi

d'un mois suivant leur réception, accompagnés de leurs éléments d'interprétation, de leur

comparaison aux seuils fixés par l'article 3.2 de l'arrèté préfectoral n°04-41/DUEL du 24

février 2004, et des éventuelles propositions d'amélioration de la situation, en tant que de

besoin,

Article 6 : Sanctions
En cas d'inobservation des dispositions du présent arrêté, la société sera passible des sanctions

administratives et pénales prévues par le code de l'environnement livre V — titre ter.

Article 7, information des tisrs

Pour l'information des tiers, une copie du présent arrêté est déposée à la mairie de Brueil-en-

Vexin, où touts personne Intéressée pourra la consulter,

Une copie sera affichée à Ja mairie pendant une durée minimum d'un mois.

Le maire dressera un procès-verbal attestant de l'accomplissement de ces formalités.

Une cople du présent arrêté sera affichée en permanence, de façon visible, dans l'installation

par les soins de l'exploitant.

En outre, un avis relatif à cette autorisation sera Inséré par les soins cu préfet dans deux

jeumaux locaux ou régionaux diffusés dans le département
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Une copie de cet arrêté sera insérée dans le recueil des actes administratifs de la préfecture des
Yvelines, accessible sur le site Internet de la préfecture.

Article 8. Défais et voies de recoura

Le présent airété est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

I! peut être déféré au Wibunal administratif de Versailles :
- bar les demandeurs ou exploitants, dans un délai dé deux mois à compter de la date à

laquelle Fa décision leur a été notifiée :
— par es tiers, personnes physiques ou morales, les communes Intéressées qu leurs

groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l'installation présente pour les Intérêts visés aux artictes L. 211.4 et L. 511.1 du code de
l'environnement, dans un délai d’un an à compter de la publication ou del'affichage de ces
décisions. Toutefois, si la mise en service de l’installafion n'est pas intervenue six mois
après la pubication oul'affichage de ces décisions, té délai de recours continue à courir
lusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cstte mise an service,

Lestiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles au n'ont élevé des constructions dans le
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage où & la pubilcation de
l'arrêté autorisant l'ouverture de ceîts installation au atlénuant les prescriptions primitives ne
sont pas recevables à déférer [edit arrêté à ja juridiction administrative.

Article 9 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de Manfss-is-Joke, ls maire de Bruell-en-
Vexin, le commandant du groupement de gendarmerie des Yvelines, le directeur régional et
interdépartemental de l'environnement et de l'énergie d'Ile-de-France sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

  
Pour fe Préfet ot par Run,

memeRE ETET

Philighe CASTANLE

   

 




